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durant la rbellion de 1837 ét 1838 eta a0e section du dit acte statue, "qu'i
era dudevoir de dits commissaires de réelrrdher et constate fidèlément et ir

partialerrien le montant des dites jertes-'inentionnées 'dans le 'préambule dé cet
actecornme étant celles pour'lesquellcs ine compersation devrait être accordée."

Le préambule déclare, " qu'attendu que"le vingt-hitiène.jour de féyrier :1845une
"umble. adresse a été unanimement adöptée.par Passemblée législative de Cette
provÌnce, et a été:présentée par élle au trs-hoi orableCliarles Théophile Baron

1etcalfe, alors gouverneurgénéral d'icelle, priart 'son~execllence de vouloir bien
" faire adopter quelquès mesures aux fins d'assurer aux .abtans de. cette partie de
"la province, ci-devant le Bas-Canada, une'indemnité pour les justes:pertes qu'ils

ont cssuyées: duant la î ébe1lin de 1837 et 1838'; et 'attendu que, le 24e ijour e
növermbre 1845, une, ,commissioni c"mposée.de cinq personnes a été dtirmcnt nom-

"mrnée par soexcellence le gouverneur généralpourfaire une enquête surles pertes
" provenantset résultant de la dite réb'ellionet attendu. qu'il appert par le rapport
" des dits comaissaires;, date dui18e jour d'avril 1846,'lue le défaut de po'ovoir
"procéder à unee et des-pei-es en quesion, ri'a laigsé auxen !quête, stricte reui&

Commissaire- d'utres noensý1ue celui de s'enrpporter:aux allégués des récla-
ríants sur le montaïn et la nature de leurs pertes, ;et attendu qu'afin de remplir
"a promesse faite à ceux qui ont épiouvé ces pertes,ouW à 'lCrs créancie s ou
ayant-droit: tant par -la dite adresse de~la dite asseïnbléè.jégislative et:la npmi-

Snation le la dite commissionque par la lttre adressée aux dits comniñ,s.aîres par
l'-honorable secrétaire de cette province,.par l'ordre du irs-holorable (harles

" Murray, 'comt Cathcart, alors àdmninisîrateur-d.gtouvernement d'iele,'le 27ejour
de fvrieî 184·6, il est nécessañe et juste que les détails reldtifs a telles pertes qu

nont pas encore et'- payées et comnpensés, fassent le sujet deune enquete plus mi
nutiense, son'sIPantorisatide la législature ut qu les dies pertes, en autant
seulement qu'elles, ont -p'rsuller de* la clsiruction totale o1patiéle, Injuste
inutile ou malicieuse des habit'tons udifices pioprwtás etuets des dits habitaats,

et de la saisie, du vol, ou de·1'ënluvemeni de clurs bins .et eflet soentpayes et
"conipenes ;pourvù qu'aucune dus personnes qui ont été convaincues duciime

de hàute-trahison,:que l'on al.ègue: avoir été.conmus duas cette partle de la pro
vine, Li-dëtant lãRas-uana depuis e jo nôvembre 1837 ou qui après
v~oir:té accusées de haute-trahison ou.autres offenses de -enature, et aprè -

"&avoîr eté commises a garde du spérif i dans là prison de Montials seont sou
niisesahvohmté ut n plaisir de sa majeé ét'-oùt et en onsqncn îas

poiées dans- le les de sa majeste lesBei'mude Wauront droit anuune a:idern
nit6 a rais'onue purtes qu eclesauraientess..yées.d.ant ou agrès la-dite rébellin«

e-t r'&ultant' d'icell;" iprès eî~ nesdäiráou attentive'dé ce:-préambule,s et .des
autorités ut documents a ûeJs il i-on oie, leis commnusaies en vi.rent a la. concl'n
sion que les perles:y meiionnî'-e étaient celles gn'unvaiunt été ssuyeen com'
haita'nt pour le'gouver'n.ent ou lu naintieïi;de l'ordre, ou celles (ui a"yaterit.:été
infligees "par des par-tisans"des deux partis sur der personnes inoffernsives, mais noa~
utno eorpensni.on 'pouri la punition :qu'avaient ri>ritée et .i .pénalîtu a laquelle
doi'åept s'attendre'des réelles qui echouent dans leur dessei n

es rbellions nesont ni soutenues-rri suppr-imées sans petô ou:vioece. eux
qi'les commencent ou s'y associent sa ent les dan-ers quils encourept:;'d'un coUé

confiscasin de l'autre, indemnité-distiction qu'il serat -mralement et poitique
nient irnprudent et mnme dangfreux pour un goue:rnement de faire disparaître
Si les conmssaies ava'tient conservé quekies doutes surPexacttude:de cette inter
retaton, un co d'œe'jetî r les' 'instructions de votrexcellence e daté du 25

buin849por les guide.en entrant dans l'exercice de leurs fonctions aurait suffi
pomi lesceneincre quec votre excellenec était d accordauce eux.

Datns es instmetions ils fuet fifbrmes. que " son excellence étant.d'avis q'il
"serait satisfaisant po'u ousdans xéution des devoirs difficiles 'qui os' sont


